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Envoléo

MODE D’EMPLOI

1- Pour la saisie en ligne de votre dossier, une adresse e-mail est indispensable. 

2- Pour vous connecter à la télé procédure Envoléo, vous devez disposer du code d’accès transmis par votre établissement de formation en respectant la casse (majuscules et minuscules).
3- Avant de vous connecter sur le site Envoléo, il vous est demandé de fermer tous les sites internet déjà ouverts.

Ne pas utiliser les boutons du navigateur. 
Ne pas utiliser la touche « entrée » de votre clavier mais cliquer sur les boutons « poursuivre » ou « continuer ».
4- Conserver précieusement votre identifiant personnel pour vous permettre de :


- reprendre ultérieurement la saisie de votre demande pour la valider


- suivre l’évolution de votre dossier

5- Il vous est conseillé de vous munir de votre RIB lors de la saisie en ligne de votre demande. A défaut, vous serez obligé de l’interrompre.

6- Vous devez obligatoirement valider votre demande pour qu’elle puisse être enregistrée et transmise à votre établissement de formation.

Attention ! une fois votre demande validée, vous ne pourrez plus la modifier en ligne.
7- Avant votre départ, comme au cours du séjour, tout changement doit être signalé, rapidement, à votre établissement de formation ainsi qu’à la Région.

Attention ! ne tardez pas, votre établissement doit envoyer votre dossier complet à la Région au plus tard, 1 mois avant votre départ.

8- A l’issue de votre validation, éditez la fiche récapitulative de votre demande. Une fois signée, elle doit être jointe aux pièces justificatives demandées. Déposez le tout à votre établissement de formation.

9- L’établissement vérifie les documents remis par les étudiants ainsi que les informations saisies en ligne et renseigne la partie qui lui est réservée. Une fois la demande validée, l’établissement de formation édite et signe la fiche de validation.

Celle-ci est à joindre à la fiche récapitulative de l’étudiant, accompagnée des documents demandés, pour envoi à la Région. 

Bonne saisie !
Pour toute information complémentaire, envoyez un message au Pôle Mobilité des Jeunes à
mobilité.jeunes@paysdelaloire.fr
